
Profitez des compétences 
de nos experts
L’absentéisme coûte cher, même lorsqu’il 
est de courte durée. Comme employeur, 
vous souhaitez que ceux qui s’absentent pour 
des raisons de santé se remettent sur pied 
et reviennent au travail le plus vite possible 
et de façon durable.

Si votre entreprise a choisi de prendre 
elle‑même en charge la continuation du 
salaire en cas d’invalidité de courte durée, 
nos services‑conseils pourraient être 
profitables pour vous.

Une intervention prompte 
et avisée
Nous sommes là pour vous aider à gérer les absences 
des employés et à diminuer le risque qu’ils se retrouvent 
en invalidité de longue durée. Avec leurs nombreuses 
années d’expérience, nos experts sont en mesure de 
gérer les invalidités selon les meilleures pratiques. Ils 
vous conseillent, par exemple, sur la façon d’intervenir 
tôt pour faciliter le rétablissement de l’employé et son 
retour au travail. Vous pouvez ainsi être proactif dans 
la gestion des invalidités dans votre entreprise.

Si un employé voit son absence prolongée en invalidité 
de longue durée, le même chargé de dossiers 
continuera de s’occuper de lui. L'employé peut ainsi 
compter sur quelqu’un avec qui il a déjà développé 
un lien pour l’accompagner par la suite.

Un climat de confiance
Dans le cadre de ces services-conseils, nous agissons 
à titre de tiers et faisons preuve d’impartialité. Cela 
favorise donc un climat de confiance entre vous et vos 
employés. Vous pouvez choisir de consulter nos experts 
pour toutes les absences médicales de vos employés 
ou sur demande.

Dans tous les cas, nos services‑conseils comportent 
trois étapes :

1. Analyse de l'absence 
Nous étudions l'absence en tenant compte des 
facteurs médicaux et non médicaux pouvant se 
répercuter sur l’invalidité, puis nous recommandons 
la continuation du salaire ou non. Nous examinons 
aussi les capacités fonctionnelles de l’employé et 
évaluons la durée probable de son absence.

2. Élaboration d’un plan d’action 
Nous proposons des solutions pouvant améliorer 
l’état de santé de l’employé et réduire la durée de 
son absence. Nous pouvons aussi faciliter son accès 
à notre réseau d’experts médicaux ou paramédicaux 
et à des fournisseurs de services pour tout besoin 
spécifique.

3. Accompagnement lors du retour au travail 
Au cours de son invalidité, l’employé a besoin 
d’aide pour se rétablir, reprendre sa santé en main 
et pouvoir revenir au travail. Nous l’accompagnons en 
planifiant des échanges entre lui, son employeur et 
son médecin pour coordonner son retour au travail 
de façon avantageuse pour toutes les parties.

Gestion des invalidités
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Une approche globale 
pour promouvoir la santé
Notre approche est claire : promouvoir la santé au 
travail, intervenir au bon moment et accompagner 
les employés jusqu’à ce qu’ils reviennent au travail 
en toute sécurité.

Grâce à nos services-conseils, vous profitez 
du savoir-faire de nos experts tout en gardant 
l’entière maîtrise de vos coûts liés à l’absentéisme.

Notre équipe d’experts comprend :

• des chargés de dossiers

• des conseillers et intervenants en gestion 
et en prévention des invalidités

• des professionnels de la santé, dont 
des omnipraticiens, des psychiatres, 
des cardiologues, des dentistes, des 
pharmaciens et d’autres spécialistes
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À propos de Desjardins Assurances
Desjardins Assurances propose une gamme adaptée de produits d’assurance vie, d’assurance santé et d’épargne-retraite. 
Depuis plus d’un siècle, ses services novateurs sont offerts aux particuliers, aux groupes et aux entreprises. Desjardins 
Assurances assure la sécurité financière de plus de cinq millions de Canadiens dans ses bureaux répartis d’un bout 
à l’autre du pays. Cette entreprise est l’une des principales sociétés d’assurance vie au Canada. Elle fait partie du 
Mouvement Desjardins, premier groupe financier coopératif au Canada.
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